






202 2  PP  150  Avenant  n°  1  à  la  c onvention  de  transfer t  de  maît rise  d’ouvrage  entr e  la
Préfectu r e  de  Police  et  la  SOLIDEO  pour  la  const ruc tion  d’une  base  avancée  mutualisée
pour  les  Jeux  Olympiques  de  Paris  2024

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                         ,  par  lequel  M.  le  préfet  de  police
soumet  à  son  approb a t ion  l’autorisa t ion  de  signer  l’avenan t  à  la  convention  de  transfe r t  de
maît rise  d’ouvrage  entre  la  Préfec tu r e  de  Police  et  la  Société  de  Livraison  des  Ouvrage s
Olympique  (SOLIDEO)  pour  les  études  et  travaux  de  const ruc t ion  d’une  base  avancée
mutualisée  à  Saint- Denis  en  vue  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympique s  de  Paris  2024  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  commission,  

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  l’avenan t  à  la  convention  du  26  juin  2020,  dont  le  texte  est  joint  à
la  présen te  délibéra t ion,  portan t  sur  la  répa r t i tion  des  dépense s  d’investisse m e n t  entre  la
Ville  de  Paris  (préfectu r e  de  Police,  budget  spécial),  l’État  (ministè r e  de  l’Intérieu r)  et  la
Société  de  Livraison  des  Ouvrages  Olympique  (SOLIDEO)  pour  les  études  et  travaux  de
construc tion  d’une  base  avancé e  mutualisée  à  Saint- Denis  en  vue  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiqu es  de  Paris  2024.

Article  2  : Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  l’avenan t  à  ladite  convention.

Article  3  :  La  dépenses  corre spon d a n t e  à  la  part  prévue  pour  la  Préfec tu r e  de  Police  sera
imputé e  à  la  section  d’investisse m e n t  du  budge t  spécial  de  la  Préfectu r e  de  Police,
exercices  2023  et  suivants .
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